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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL N° 16-26 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Geneviève ALBOUY, Éric AUTHIÉ, Pierre-Antoine CLANET, Marion FIANCETTE, Olivier LAFITTE, Sébastien MOUNIÉ, Stéphanie SAINT 
LÉGER, Denis SALLES, Julie SALLES, Pascale SOQUET, Lionel VERGNENÈGRE 
Présents : 10 ; absent excusé : 1 ; votants : 10 ; pour : 10 ; contre : 0 ; abstention : 0 

 
L’an DEUX MILLE VINGT SIX, le jeudi 30 avril, à 19h30 le conseil municipal de la commune de MONTSÉGUR dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Sébastien MOUNIÉ, Maire de Montségur. 
 
Date de convocation du Conseil : 25 avril 2026 

 
Présents : Geneviève ALBOUY, Éric AUTHIÉ, Marion FIANCETTE, Olivier LAFITTE, Sébastien MOUNIÉ, Stéphanie SAINT LÉGER, Denis 
SALLES, Julie SALLES, Pascale SOQUET, Lionel VERGNENÈGRE. 
 
Absent excusé : Pierre-Antoine CLANET 
 
Secrétaire de séance : Marion FIANCETTE 
 
Objet : Vote des taux 
 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations 
compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté depuis 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences 
secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux 
ans. 
 
Monsieur le Maire propose de maintenir les taux,  
Le conseil municipal,  
 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du Code Général des Impôts (CGI), 
Vu les dispositions de l’article 1636 B sexies I-4 du CGI permettant aux communes dont le taux de TH déterminé dans les conditions 
de droit commun est inférieur au taux moyen constaté pour cette taxe l’année précédente dans l’ensemble des communes du 
département, de le majorer dans cette limite, sans que l’augmentation du taux ne soit supérieure à 10% de cette moyenne,  
Après en avoir délibéré, par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 
 

- Décide de fixer les taux communaux d’imposition locale 2026 identiques à ceux de 2025, tels que présentés ci-dessous : 
▪ Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 27,68%  
▪ Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 124,96 % 
▪ Taxe d’Habitation (TH) : 4,35 % 

- Précise que l’imprimé 1259 sera annexé à la présente délibération. 
- Charge Monsieur le maire de signer tous les documents relatifs à ce dossier 

 
 Ainsi fait et délibéré à Montségur les jour, mois, an, susdits. 

 
Certifié exécutoire par Sébastien MOUNIÉ, Maire, compte tenu de la transmission en Préfecture, le 4 mai 2026 et de la 
publication le 4 mai 2026. 

 
Le Maire, 

Sébastien MOUNIÉ 
 


